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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESÏDENCE DE LÀ REPUBL IQUE

VU Ia Loi rr' 90-032 du

Constitutiôn de 1a

DECRET N' 95-321 du 27 octobre 1,995

Portant appxobation du Collect if
budgétaire, Gestion 1995, de Ia
Préfecture de COTONOU.

LE PRESTDENT DE LÀ REPUBLIQUE,

CHEF DE LIETÀT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

11 Décembre 1990, portant
République du Bénin ;

VU 1a Décision n' 91-042 /HCR/PT du 30 Mars 1991, portant
procJ-amati-on des résultats définitifs du deuxième Lour
des éIections présidentielles du 24 Mars t99I ;

VU la Loi n'94-020 du 16 Décêmbre 1994, portant toi de
Finances pour 1a Gestion 1995 ;

VU le Décret rr" 95-183 du 23 Juin 1995, portant
composi tion du Gouvernement ;

VU 1a Loi n" 90-008 du 13 Àoût 1990, portant
organisation et attributions des circonscr ipt ions
administratives durant 1a période de transition ;



VU Ie Décret n" 95-199 du 11 Jul]]et 1995, portant
approbation des Budgets Primitifs, Gestion 1995 des
circonscr ipt ions administratives de 1'Àtlantlque ;

Sur proposition du Ministre des Finances

Le Conse iI
Oct obr e

des Ministres entendu en sa séance du 25

1995 ;

DECRETE

ÀRTIC E 1ER : Est approuvé 1e CoIlectif Budgétaire, gestion 1995,
en dépenses auxde Ia Préfecture de Cotonou, arrêté en recettes et

montants inscrits dans les annexes ci-jointes.

ÀRTICtE 2 : Le Ministre des Finances est autorisé en cas de
nécessité de service à effectuer, par Arrêté, des virements de
crédits de chapitre à chapitre sur proposition du préfet de
1'Àtlantique, Ordonnateur du Budget 1oca1.

Le Préfet dê 1rÀtlantiqu€ est égaIemênt autorisé en
cas de besoin et. dans la limite de ses compétences budgétaires. à
opérer des virements de crédits d'artj.cle à articl-e au sein d'un
même chapitre.
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ÀRTICLE 3 : Le présent décret
de Ia République du Bénin.

sera publié au Journal Officiel

PÂIT À COToNoU, Le 27 O:iei;::lE 19g5

Par Ie Président de Ia Républigue,
Chef de 1'Etat,

Chef du Gouvernsmênt,

Le Hinistrê d'Etat
de la Coordination
Gouvernementale et
Nationale,

Désiré VIEYRÀ

Le }linistre des Finances,

ùl,o

Nicephore SOGLO

Le Ministre de L'Intérieur,
de Ia Sécurité et da I'Àdminis-

tration T ritoriale,

flî

1
n rLmê]"re

4- MF 4-
- DCF 1- DI 1-
- UNB - TÀSJBP

chargé
de I rÀction

de Ia Défense

I

ÀI4PLIÀTIONS :PR 6- ÀN GPR 4- Cs 2 - Scc
MISÀT 4- ÀUTRES MINISTERES 17 - DLC 1- DGB}4 3
DGTCP 2- PREFECTURB DE COTONOU 2- GRDE CHÀNC 1
2- ENÀ 1 - BN- DÀN 2 - JORB 1 - IGF1 .
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PREFECTURE DE ffilI)IITXI

RECETTES ORDIIIÀIBES : Cinq Cênt Cinquante êt Un

Millions Neuf Cent Trente Ouatrê Mi1Ie Cent
Cinquante six francs .,. 551 934 156

RBCBTÎBS AXTRÀORDII§AIRES : Cent Quatre Vingt
Dix Sept MilIions Cent Trente MiIIe euatre
Cent Soixante €t Un francs 197 130 461

DEPBIISES ORDII{ÀIRB§ : Cinq Cent Cinquantê êt
Un Millions Neuf Cent Trente euatre Mille
Cent Cinquante Six francs 551 934 156

DEPEI{SES BXTRÀORDIilÀI8BS : Cent ouatre
Vingt Dix Sept Millions Cent Trente MiIIe
ouatre Cent Soixante êt Un francs. 197 1S0 461
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